
CONSEIL GENERAL DES YVELINES

DIRECTION DES ROUTES ET DES TRANSPORTS

Entretien éco-responsable

et économe du patrimoine routier 



Nom de la Direction

Objectifs de la politique d’entretien 

du patrimoine routier Yvelinois

Conserver un niveau de service pour les usagers du réseau départemental en
cohérence avec :

• la demande de déplacements ;

• la préservation de l’activité économique de territoire.

Eviter de générer :

• d’efforts financiers non supportables par la collectivité ;

• de la dette grise.

Spécificité du réseau Yvelinois : à la fois très urbain (Est, proche de Paris) et très
rural (Ouest et Sud), grande disparité du réseau et de sa fréquentation.
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Les interventions de renforcement et d’entretien 

entre 1988 et 2008

La mise en œuvre des politiques d’investissements sur les infrastructures
départementales est justifiée par les services départementaux qui programment les
interventions et maitrisent les budgets selon les objectifs fixés.

Etablissement d’un programme annuel de Renforcement Recalibrage des RD :

• mise hors gel du réseau départemental structurant,

• recalibrage des infrastructures selon les critères : trafic, sécurité et activité
économique.

Etablissement d’un programme de Remise en Etat des RD :

• assurer un niveau de service,

• améliorer l’état structurel du réseau.
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Le réseau départemental en 2008

� Constat d’usure prématurée des couches de roulement : apparition de
fissurations sur les chaussées renforcées en Matériaux Traitées aux Liants
Hydrauliques.

� Nécessité de préservation du patrimoine et de pérennisation des investissements
antérieurs :

� Protection des couches structurelles des agressions consécutives aux
infiltrations d’eau.

� Réparation des dégradations des couches de surface avant qu’elles
deviennent préjudiciables aux structures.

� Politique de renouvellement des couches de roulement en couches minces

(BBTM et ECF) après réparation des dégradations des couches de roulement et
structurelles.
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La charte Yvelinoise pour une route éco responsable

25 janvier 2011

Déclinaison départementale de Convention d’engagement volontaire des acteurs de
conception, réalisation et maintenance des infrastructures routières, voiries et espaces
publics (29 Mars 2009).

Démarche globale d’éco-responsabilité, afin de parvenir à une meilleure

acceptabilité de la route, déclinée :

� dès le début des études ;

� durant la réalisation des travaux ;

� lors des contrôles des travaux ;

� durant la vie de l’infrastructures maintenance, entretien, réhabilitation.
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Charte Yvelinoise pour une route éco-responsable

Signataires :

� le Département des Yvelines ;
� la Fédération Régionale des Travaux Publics ;
� le Syndicat Yvelinois des Travaux Publics ;
� le Syndicat Professionnel des Terrassiers de France ;
� l’Union des Syndicats de l’Industrie Routière Française ;
� la Fédération Syntec-Ingénierie ;
� l’Union Nationale des Industries de Carrières Et Matériaux de construction.

Principaux engagements de la charte :

� Préserver les ressources non renouvelables ;
� Réduire les émissions de gaz à effet de serre et la consommation d’énergie ;
� Accroître la performance environnementale des acteurs de la profession et de la

route ;
� Participer au développement de la recherche et diffuser l’innovation ;
� Avoir des pratiques respectueuses de l’environnement et de la biodiversité lors des

opérations d’entretien routier.
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Contexte budgétaire

Accroissement du recours aux
techniques minces notamment ECF et
ESU.

Recherche de durabilité : bicouche,
émulsion modifiée, adjonction de fibres.

Maintien du niveau de service aux
usagers par développement du pontage,
de l’emploi partiel, des reprises localisées.

Diminution du budget d’entretien mais
un linaire traité qui reste constant.
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Evaluation du réseau départemental – 2013

Dégradation prématurée des couches de roulement, principalement en BBTM :

� de nombreuses dégradations localisées ont été observées sur la couche supérieure
des chaussées : arrachements, nids de poules, fissurations franches ou diffuses
pouvant entraîner un faïençage,

� ces dégradations n’ont pas affecté les couches profondes des chaussées. En effet,
le gel ne s’y est pas propagé du fait des températures très souvent voisines de zéro,
alternant gel et dégel en surface,

� stagnation des eaux en rive de chaussée,

� formation de « nids de poule » gorgés d’eau.
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Evaluation du réseau départemental – 2013

Recherche des causes de ces dégradations :

� Les hivers rigoureux : les mouvements de gonflement/rétractation des chaussées
ont fortement sollicité les revêtements.

� La qualité des composants des enrobés :

• qualité du bitume sorti de raffinerie,

• suppression partielle des dopes d’adhésivité,

• utilisation de bitumes durs,

• acidité des granulats.

� Les tapis minces (BBM et BBTM), sont particulièrement sensibles aux
cisaillements et au désenrobage.
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Evaluation du réseau départemental – 2013

Actions mises en œuvre :

� maîtriser les compositions des enrobés : prescriptions dans les CCTP,

� redéfinir les conditions d’emploi des tapis minces et enrobés phoniques,

� renforcer les techniques curatives légères et les travaux préparatoires,

� améliorer les contrôles de chantier.
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Diversification des techniques 

de renouvellement des couches de roulement

� Principes

Ne pas accepter de solution qui n’offre pas de garanties satisfaisantes à la collectivité.

Utilisation de solutions techniques performantes dans le cadre des marchés publics.

� Enrobé Coulé à Froid (ECF)

Technique utilisée depuis 1995.

Forte progression depuis 2009-2010.

� Enduit Superficiel d’Usure (ESU)

Réintroduction d’une technique traditionnelle, mais manque de compétences
franciliennes (perte de savoir faire des entreprises ?) => absences de réponse lors de
la première consultation.
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Diversification des techniques 

de renouvellement des couches de roulement
� Suivi des mises en œuvre d’Enrobé Coulé à Froid et d’Enduit Superficiel

d’Usure sur le Département des Yvelines

ECF ESU ECF + ESU

2009 57 000 m² 0 m² 57 000 m²

2010 113 000 m² 0 m² 113 000 m²

2011 134 100 m² 38 200 m² 172 300 m²

2012 39 700 m² 40 400 m² 80 100 m²

2013 17 900 m² 117 700 m² 135 600 m²

2014 140 000m² 6 900 m² 146 900 m²
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Diversification des techniques 

de renouvellement des couches de roulement

Mise en œuvre de solutions techniques performantes avec les entreprises dans le
cadre du code des marchés publics :

� recherche sur l’utilisation de matériaux issus des filières industrielles, dont locales :
agrégats d’enrobé, MIDND (mâchefers), bitumes modifiés ou fluxés, laitiers
de type LAFE,

� enduit superficiel fibré (imperméabilisation de la chaussée) et scellé par un ECF
(limitation du bruit et des rejets de gravillons) [2014 – RD 130 à Gargenville],

� retraitement en place à froid des chaussées à la mousse de bitume avec
revêtement à l’émulsion [2014 – RD 130 à Gargenville / Breuil en Vexin],

� techniques destinées à retarder les remontées de fissures : grilles de
renforcement, sables enrobés, couches d’accrochage fibrées.
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Bilan de l’emploi des techniques à l’émulsion 

Aspect financier :

� coût plus faible que les techniques à chaud,

ratios de coûts sur les Yvelines (TTC au m²) :

ESU : 5 €

ECF : 7 €

BBTM : 20 €

BBSG : 35 € en section courante, 70 € en giratoire

� réalisation de plus de surface de couches de roulement pour le même
budget, donc meilleur service rendu à l’usager, meilleure pérennisation des
investissements et amélioration de la préservation du patrimoine.
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Bilan de l’emploi des techniques à l’émulsion 

Aspect patrimonial :

� meilleure préservation du patrimoine (plus de surface traitée),

� pérennisation des investissements.

Aspect environnemental :

� réduction des consommations de ressources non renouvelables,

� réduction des consommations d’énergie à la fabrication des matériaux.
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Perspectives d’amélioration

� Création d’un système de notation des routes prenant en compte les spécificités
du réseau et la politique d’entretien départementale.

� Meilleure différenciation des dégradations des couches de roulement et des
dégradations structurelles afin de mieux cibler les types d’interventions, de retenir
la technique la plus adaptée à chaque situation et d’optimiser l’utilisation des
crédits.
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Merci pour votre attention


